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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-105 
 
 
 

RÈGLEMENT AUTORISANT LA CONSTRUCTION ET L’OCCUPATION, À DES FINS RÉSIDENTIELLES, DE 
TROIS BÂTIMENTS SITUÉS SUR LE CÔTÉ OUEST DE LA RUE POUPART, ENTRE LES RUES CADOT ET 
NOTRE-DAME 
 

À l’assemblée du 10 juin 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

SECTION I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 

1. Le présent règlement s'applique au territoire formé des lots 1377-1 à 1377-5, 1376-3 à 1376-7, 1389-1, 
1389-2, 1388-1 et 1388-2 du cadastre du quartier de Sainte-Anne, tel que montré au plan de l’annexe A. 
 

SECTION II 
AUTORISATION 
 

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la construction et 
l’occupation de 3 bâtiments, à des fins résidentielles, sont autorisées aux conditions prévues au présent 
règlement. 
À cette fin, il est permis de déroger aux articles 55, 74, 130 et 597 du Règlement d'urbanisme (R.R.V.M., 
chapitre U-1). Toute autre disposition non incompatible avec celles prévues au présent règlement continue 
de s'appliquer. 
 

SECTION III 
CONDITIONS 
 

3. Le nombre maximum de logements pour l’ensemble des bâtiments visés à l’article 2 est de 53. 
 

4. L’implantation des bâtiments doit être conforme au plan 1 de l’annexe B. 
 

5. La composition des façades, dans leurs proportions, leurs rythmes et leur verticalité, doit être conforme 
aux plans 5 et 6 de l’annexe B. 
 

6. Au moins 6 unités de stationnement doivent être aménagées. 
 

7. La partie du territoire décrit à l’article 1 située à l’arrière des bâtiments projetés doit être gazonnée et faire 
l’objet d’un aménagement paysager comprenant la construction d’une terrasse et la plantation d’arbres et 
d’arbustes, conformément au plan 1 de l’annexe B. 
 

8. Une rangée continue d’arbres ou d’arbustes doit délimiter le territoire décrit à l’article 1, au sud et à 
l’ouest, et des arbres doivent être plantés en bordure de la rue Poupart, conformément au plan 1 de l’annexe 
B. 



 
96-105 / 2 

 

9. Les arbres, arbustes et autres végétaux visés aux articles 7 et 8 doivent être bien entretenus et remplacés 
au besoin afin de maintenir un caractère végétal sain. 
 

SECTION IV 
DÉLAI DE RÉALISATION 
 

10. Les travaux de construction doivent débuter dans les 120 mois de la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation qui fait l'objet du présent règlement sera 
nulle et sans effet. 

 
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
 

ANNEXE A 
PLAN PRÉPARÉ PAR ANDRÉ HUGUET, ARPENTEUR-GÉOMÈTRE, LE 26 AVRIL 1996 ET ESTAMPILLÉ PAR 
LE SERVICE DE L’URBANISME LE 13 MAI 1996 * 
 

ANNEXE B 
PLANS NUMÉROTÉS 1 À 6, PRÉPARÉS PAR LINEA ARCHITECTURE ET ESTAMPILLÉS PAR LE SERVICE 
DE L’URBANISME LE 13 MAI 1996 * 
 

* Voir dossier 96 0059942 
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